
 

 
 

Réunion du lundi 10 novembre 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Régny : concerne arrêté municipal jusqu’au 15 avril 2026 : toutes les rencontres se joueront sur le terrain stabilisé. 
Riorges : concerne la rencontre du 9 novembre. 
Montagnes du Matin : concerne la rencontre du 8 novembre : voir ci-dessous. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
A dater du samedi 22 novembre, le club ci-dessous, ne sera plus autorisé à jouer le samedi soir et devra se mettre en 
conformité avec l’éclairage de son complexe sportif. Tous les matchs de ce club seront programmés le dimanche à l’heure 
officielle : 
 

Toranche : District 4 Poule A 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
Tous les clubs sont priés de mettre à disposition des arbitres et visiteurs, des vestiaires dans un bon état de propreté (sol propre et 
sans déchets).  
 
. 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D4 Poule B 
Le match n°54101296 du dimanche 23 novembre, Villerest 1 – Briennon 1, devient Briennon 1 – Villerest 1, à 14h30.   
 
Le match n°54038876 du dimanche 7 décembre, Villerest 1 – Nord Roannais 2, devient Nord Roannais 2 – Villerest 1 et se 
jouera à 14h30, sur le terrain de Sail les Bains. 
 
D5 Poule A 
Le match n°54036196 du 08/11/25, Montagnes du Matin 3 – Cordelle 2, se jouera le samedi 15 novembre à 18h  
 
D5 Poule B 
Le match n°54044508 du dimanche 23 novembre, Villerest 2 – Val d’Aix 2, devient Val d’Aix 2 – Villerest 2, à 14h30. 
 
Le match n°54044517 du dimanche 7 décembre, Villerest 2 – Les Noës 1, devient Les Noës 1 – Villerest 2, à 14h30. 
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